
ORDONNA.NCBS sapvERAINES 
„ 

Ordonnance Souveraine ni) 3,839, du to" Marti 1949g  
portant nomination d'un EllYOYé Extraordinaire 
et Ministre Plénipotentiaire auliree de S, etc. le 
Président de la République Italienne; •  

LOUIS II 
PAR LA CltACE DE fini • 

PRINCE SOUVERAIN 'DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnonel 

M. Pierre de Witasse est nommé Notre EnVoyé Extra-
ordinaire et Ministre Plénipotentiaire prés Son Excellence 
le Président de. la République Italienne, en remplacement 
de S. Exc. M. Roger Maugras, appelé à d'autres fonc-
tions. 

Notre Secrétaire d'Etat, Noire Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne,. de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier mars mil 
neuf cent quarante-neuf. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secraaite (Mat, 
• A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3,841, du 5rnare1040, 
portant remise de peine, 	 • 

Ordonnance Souveraine n° 3.841 en date du cinq mars 
mil neuf cent quarante-neuf portant remise de Mole, 

let‘ oseetee  
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrété Minietèriel du 4 mare 1949 fixant les heures 
•d'Ouverture dés pharmiteles et le tant des Indes),  
rutin, supplémentaire. à percevoir en dehors de 
l'horaire réglementaire. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 	' 
VU l'Ordonnance-Loi no 151 du 13 février 1931 et l'article 23 

de l'Ordormance Souveraine no 1.153 du 21 février 1931 complétée 
per l'Ordonnance Souveraine no 1.747 du 6 juin 1935 sur l'exercice 
de le Phertneek de l'herboristerie et de la droguerie t 

Vu les Arrêtés Ministériels en date des 8 juin 1946 et 9 oc-
tobre 1947 relatifs au eervke de garde diurne et des jours fériés 
ele, phaniseeice 

Vu la délibéretion du Conseil de Gouvernement du 22 février 
049 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

A dater de la publication du présent Arrêté et sans préjudice 
dee diepoottiene qui réglementent le service de garde, les heurte 
d'ouverture dee phournaties de la Principauté sont fixées ain.i qu'A 
suit 

8 heures à 12 h. iO; 
14h. 30 à 19 heures. 

Are. 2. 
En dehors des heures d'ouverture établies à l'article préeident, 

la délivrance de produits pharmaceutiques pourra donner lieu à la 
percePtion d'indemnités supplémentaires dont le tarif est déterminé 
el-après : 

— Indemnité de jour entre 7 h. et 8 h., 12h. 30 et 
14 à. 30, 19 h. et 21 -h.  	40 frs 

4—Indemnité de nuit entre 21 h. et 7 h, du matin 	120 Ira 

• AftT, 3. 
Le présent Arrêté sera affiché d'une façon permanente : 
1° dons lee Commissariat, et Postes de Police ainsi que dans 

- leo Casernes des Carabiniers et des Sapeurs-Pompiers : 
20 dans toutes les pharmacies de la Principauté. 

ART. 4. 
, M. k Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur et chargé 

de )'exécution du présent Artété. 

.Fait à Monaco, en 1116tel du Gouvernement, le quatre mars 
mil neuf'cent  quarante-neuf. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 10 mars 1949. 

Arrêté Ministériel du 4 mare 1040 portant modifies.., 
tion des statuts de la «Soelété Nouvelle des Mou-
lins de • Manado ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la dernsmde présentée le 25 janvier 1949 par M. Pierre 

Urdu, industriel deméuriet• à Nice "22, aeenue Georges Clé 
manceau, agissant en vertu "des pouvoirs à lui conférés par l'As-
semblée Générale extraordinaire des actionnait« de la « Société 
Nouvelle-1e, Moulins 4 Monaco st 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée (entre à Monaco le 
7 janvier. 1949 portant modification des statutc; 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5« Mars 1895, modifiée Par les 
Ordonnances dei 17 septembre 1907, 10 juin _190, .phr les Lois 

,no 71 du 3 janvier 1924; no. 216 du 27, février 1936: et par les 
.Ordonnances-Lois n° 340 du 11 para 1942 et: no 342 . du 23 mats • 
1942i 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du • 5 mers 1895, notamment en ce 	concerne k 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires 

aux comptes ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 

réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en com-
rnamtlite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela- 
tive aux litres des Sociétés par actions ; 	. 

Vu la délibération, du Conseil de GO4VellIttleti du 22 février 
1949 ; 

Arrêtons : 
AwrIat 	. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale .extra-
ordinaire des actionnaires de la s Société' Nonnette des Moeris de 
Monaco s en date du 7 janvier 1949 portant modification du 4" 
alinéa de l'article 3 des Matute. 

ART. 2.. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au journal 

de Monaco dans les délais et après aecomplissernerr des formalités 
prévues par les Lois n* 71 du 3,1anvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et per l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942.. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de ûéuvernernent pour les Finances et .  l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en -11-16tel du Gouvernement, -  le quatre mars 
mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Etat 
P. BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel du 6 mars 1040 'relatif aux eulletin 
.et Livre de paie dei salariée ainsi qu'au Registre 
du personnel des entreprises de la Principauté. 

Noue, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu les articles 476 et 479 du Code Pénal ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867 sur la Police 

Générale ; 	 • 
Vu l'Ordonnance Souverâne n° 2.631 du 7 niai 1942 relative 

aux salaires minima et aux conditions d'hygiène riens leo établisse-
mente industriels', commerciaux ou professionnels ; 

-Vu l'Arrêté Ministériel du 3 -acelt 1932 établhannt l'obligation 
pour les employeurs de tenir un registre de leurs ouvriers ou em-
ployés ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 février 1947 instituent le r hW-
letin de paie obligatoire s et modifiant l'Arrêté Ministériel du 3 
aoitt 1932 portant création du registre du personnel ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 mars 
1949 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Registre du Personnel', 
Let Chefs d'Etabliesements, Directeurs Gérant. ou préposés du 

Chef d'Entreprise sont tenus d'inscrire leurs ouvriers ou employés 
dant un délai de 24 heur« suivant rauterisatioa ,d'embauchage, 

La Minet d'Eut p, 
P. BLANCHY. 
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délivrée par le Bureau de la Main-trCEuvre et des Emplois, sur 
un registre spécial indiqbast les nom, prénoms, date et lieu de 
naissance, nationalité, catégorie professionnelle (emploi, échelon, 
coefficient), montant du salaire, date de l'embauchage et du licen-
ciement, numéro du permis de travail, date de délivrance du certi-
ficat de travail. 

ART. .2. 

Bulletin de Paie. 
A l'occasion du paiement du salaire, l'employeur doit remettre 

aux salariés une pièce justificative qui consiste en un « bulletin 
de paie », ou bordereau Indiquant 

I. le nom et l'adresse de l'employeur ou la raison sociale de 
l*Etablissement ; 

2° les nom, prènoms et catégorie professionnelle (emploi, éche-
lon, coefficient) et salaire correspondant de l'ayant droit ; 

3° le montant de la rémunération brute -(salaire, pourboire, pri-
mes), gagnée pat l'ayant droit et, s'il y a lieu, la nature 
et le montant des diverse* déductions Opérées sur cette 
rémunération bute ainsi que le montant de la rérnuné-
retion nette. 

Le bulletin de paie doit être établi soit à l'encre, soit à l'aide 
de tout procédé permettant d'obtenir une Écriture indélébile, comme 
le crayon-encre OU le papiet carbone. 

ART. 3, 
Liure de Pale 

Les mentions portées sur le bulletin de paie sont obligateirement 
reproduites sur un livre dit « de paie » et émargées par le salarié. 

ART. 4, 

1,e « Registre du Personnel » et le « Livre de PAib sont tenus 
pat ordre de dates sans blancs, lacunes, ratures, surtherges iii 
apostilles, 

Ils sont cotés, paraphés et visét'pat l'Inspecteur du Travail, 
Ils doivent être conservés par l'employeur pendant trente ans à 

dater de leur clôture. 
L'Inspecteur du Travail peut, à tout moment, en exiger la 

communication, 
AR'T. 5. 

Les employeurs doiven: également conserver tous documents 
registres, bordereaux de paie ou pièces comptables encore en leur 
possession pouvant justifier la présence des salariés dans leurs En-
treprises. 

ART. 6. 
Les dispositions imposées aux hôteliers, aubergistes ou loueuts 

en garnis par l'Arrêté Gorvernemental du 18 novembre 1875 sont 
maintenues. 

Anti. 

Les Arrêtés des 3 août 1932 et 18 février 1947 ainsi que toutes 
dispositions contraires sont st demeurent abrogées. 

ART. 8. 
Les infraetiont aux dispositions du présent ,1/4 .1;êté sont pour. 

suivies et réprimées conformément à la Loi, 

ART. 9. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publies 

et pour l'Intérieur sont chargés, Chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq mars mil 
neuf cent quarante-neuf, 

Le Ministre d'Etat p. 1., 
P. BLANCHY, 

Arrêté Ministériel du $ mars 1049 portant modifie*. 
tien du tarif applieable aux boine médieaux en 
matière d'accidente du travail. 

Noue, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu je Loi no 445 du 16 mai 1946 sur la dèclatatioa, rasata‘ 

rance et k réparation des accidenté du travail  
Vu la Loi n° 462 du 6 *telt 1947 ponant modification ciels 

Loi no- 445 du 16 mai 1946 sut la déclaration, l'asmnassee et le 
réparation du accidents du travail ; 

Vu les Arrêtés Ministériels des 12 novembre et » novembre 
1948 portant modifitation du tarif applicable aux »ka médicaux 
en matière d'accidents du travail 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 mata 
1949 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

A compter du I" janvier 1949, leo tarifa des honoraire* et frai* 
accessoires dus par les Chefs d'entreprises aux praticiens et etttre. 
haires médicaux, à l'occasion des soins de toute nature donnés aux 
victimes d'accidents du travail, sont fixés ainsi qu'il suit 

la Soins a domicile ou chez le praticien 

Visite    , 	 170 
128 f_tbs Consultation 	  

Consultation du médecin spécialisé en urologie, oculistique, 
otorhitto-laryngologie, stomatologie et électroradiologie. 256 

Visite du médecin spécialisé en urologie, oculistique, 
otorhino.laryngologie, stomatologie et électroradiologie. 340 s 

Visite de nuit (entre 21 h. et 7 h.) , 	  .4a 420 
Visite du dimanche 	 . 	  29.6  » 

10 Certificat médical initial constatant de façon précisa 
le siège, la nature de la blessure et le pronostic probable r 

a) en cas de blessure légère  	52 ft: 
1)) descriptif en cas de blessure grave ou lorsqu'une 

bitture présumée légère devient grave 	 „.:. 	78 
Certificat médical final descriptif et détaillé constatant 

l'état du bletti après consolidation d'une 'Amure grave 130 * 
Les honoraires ainsi établie pour les certificats se cumulent avec 

le prix de le visite ou de la consultation ; ils comprennent les frais 
de copie, de rapport et de correspondance. 

3° Interrention de pratique médicale courante et de petite 
chirurgie. — Soins spéciaux et interventions chirurgicales. — 
'Soins par Auxiliaire Médical : 
Les chieree-clé (P.C.), (K) et (A.M.), pont la nomencbstm 

des actes de pratique médicale eourante et de petite chirurgie, diss 
actes de chirurgie et des actes de spécialité et des actes Postier,» 
par l'auxiliaire médical, annexée à l'Arrêté Ministériel du 12 aegs. 
ternbre 1946, modifiée et complétée P■14t les Arrêtée Ministériels des 
15 janvier, 20 mai, 31 juillet et 2 octobre 1947, sont fixés à r 

P.0 
K. 	

 130 ,irs 
130 

A.M. 	  65 

Ater. 2. 
Let dispositions des Arrêtés Ministériels des .12 et 30 novembre 

1948 sont abrogées. 
Arrr. 3. 

M. k Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Public. 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à MceaCci, en l'Hôtel du Geuvernement, le cinq ma» mli 
neuf cent quarantenettf, 

Le Ministre dStat p, 
P. ButleitY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etàt le 7 mars 1949. 	 Artêté affiché au Ministère d'Etat le 7 mars 1949 
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4vI8 et COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT (Dép‘rtement de l'Intérieur). 

Deuxième Avis destine aux Associations. 

11 nt rappelé qu'en 'vertu de l'article 8 de la Loi no 492 du 
3 janvier 1949 réglementant les Associations et leur accordant la 
peroppalit6 civile, toutes les Associations autorisées - antétieurement ' 
à la promulgation de te teste doivent requérir une nouvelle auto-
risation en se conformant aux obligations qui découlent de cette 
réglementation. La demande devra intervenir à peine de forclusion 
avant la date limite du 3 juillet 1949. 

Les infractions à ces dispositions seront punies conformément à 
la Loi et notamment la dissolution de l'Association sera prononcée. 

M!!!!e!!!!! !!!nt 

<Condamnations prononcées par les Tribunaux. 

Le Tribuhal de Première Instance, dans son audience du 
25 janvier 1949, a prononcé les condamnations suivantes : 

B. 17,-A., né k 11 novembre 1911 à Monaco, commerçant, de 
nationalité française, demeurent à Beausoleil. — 200 francs d'amende 
pour coups et blessures volontaires ; 

Ch C.-P.-M., né le 12 juin 1911, à Monaco, 'mécanicien-den-
tiste, 'de nationalité frarroise, demeurent à Mente°. — Un an de 
prion (avec sursis) et 500 francs d'amende pour escroquerie, tenta-
tive-crescrequerie et complicité ; 

S. W., né le 16 mars 1923 à Pola (Italie), mécanicien-dentiste, 
de nationalité italienne, demeurant à Monaco. — Un an de prison 
(avec sursis) et 500 francs d'amende pour escroquerie, tentative 
d'escroquerie et complicité 

R. A.-N.-J.-A., né le 17 »nt 1916 à Monaco, de nationalité 
monégasque. demeurant à Monte-Carlo. -- Un an de prison (avec 
anrsis), et 500 francs d'amende pour escroquerie, tentative d'escro-
querie et complicité ; 

C. A.-V., né le 7 mars 1912 à Beausoleil, buvetier, de natio-
nalité française, demeurant à Monaco. — Un an de prison (avec 
sursis) et 500 francs d'amende pour escroquerie, tentative d'escro-
querie et complicité ; 

A. A.-T., né le 10 avril 1911 à Bastia (Corse), représentant, de 
nationalité française, demeutant à Beausoleil. — Un an de prison 
(rivet Surgis) et 500 francs d'amende pour escroquerie, tentative 
d'escroquerie et complkit6 ; 

A,. 	né le 17 août 1909 à Bastia (Corse), imprimeur, de 
nationalité française, demeurant à Beausoleil. — Un an de prison 
(avec sursis) et 500 francs d'amende pour escroquerie, tentative 
d'escroquerie et complicité ; 

S. J.  né le 4 juillet I76 à Albialow (U. 3. A.), de natio-
nalité anglaise, sana profession, demeurant à Cap-d'Ail. — 100 
fumet d'amende pont Mutine: pat 'impudence et 11 francs d'amende 
'pour isittaction à la lé t itleion sur les automobiles. 

* 

Le Tribunal Correctionnel. dans *es audiences des 13 et 18 
janvier, le, 8. 15 et 22 Iiinitt 1949, a ptemona les condamnations 
suivantes s 

Bd M.0 né le 21 fui meè Villatraeta (Italie), de nationalité 
italienne, outriez apicole, dosaitilit è Beausetileil, — 500 francs 
d'amende pute lahattitatt t metè eeterthusesst 

T. A.-A, née le 27 juin 1920 à 13eausoleil, de nationalité 
française, actuellement sans domicile ni résidence connus. 	Deux 
ans de prison et 500 francs d'amende (par défaut) pour abus tic 
confiance et rol ; 

S. P.-L., né le 7 septembre 1928 à la Turbie, de Inati9nalité 
française, sans profession, actuellement sens domicile ni résidence 
connus. — Quatre ans de prison et 500 francs d'amende (par 
défaut), pour vol ; 

G. A., née à Valdieri (Italie), le 27 décembre 1902, tans 
profession, de nationalité italienne, demeurant à Monte-Carlo, — 
500 francs d'amende pour vol ; 

A. F.-J., né le 17 juin 1911 à Beausoleil, de nationalité fran-
çaise, garde d'incendie. — Un mois de prison (mite sursit) pour vol; 

P. H., né à Monaco k 24 mars 1905, ayant demeuré à Mo-
naco, de nationalité italienne, — Un an de mien et 25.000 francs 
d'amende sut itératif défaut (opposition au jugement de défaut du 
13 mars 1945 qui l'avait condamné à la même peint) pour infrac-
tions à la Loi sur le contr8le des changes ; 

D. M.-C.-A., né à Gérnenos (Bottches-clu-Rh6ne), de nationa-
lité française demeutant à Monaco. — Deux mois de prison (avec 
sursis) et 500 francs d'amende pour infraction à l'Ordonnance-Loi 
345 du 21 mai 1942 sur les cartes de rationnement ; 

C. L.-A., né le 8 avril 1910 à Nexon (Haute-Vienne), de 
nationalité française, courtier, demeurant à Perpignan. — Un an de 
prison et 10.000 francs d'amende (par défaut) pour infraction à 150r-
donnance-Loi 345 du 21 mai 1942 sur les cartes de rationnement ; 

M. F.-A -J., né le 30 novembre 1911 à Paris, de nationalité 
française, sais 'profession, demeurant à k Ciotat, — Six mil de 
prison et 5.010 francs d'amende (par défaut) pour infraction à l'Or-
donnance-Loi 345 du 21 mai 1942 sur les cartes de rationnement ; 

T. A.-E., né le 19 décembre 1913 à Bussang (Vosges), de 
nationalité française, éditeur-impritneur, demeurant à Paris. — Un 
an de prison et 100 francs d'amende pour vol, fausse déclaration 
d'état civil et usage de fausse pièce d'identité ; 	• 

L. M.-M.-T., née le 13 mai 1907 au Vésinet (Seine-et-Oise), 
de nationalité française, demeurant à Beausoleil. -- Quinze jours 
de prison, 1,000 francs d'amende (par dame) pour émission frau-
duleuse de chèque ; 

L. M.-M.-T., née k 13 mai 1907 au Vésinet (Seine-et-Oise), 
de nationalité française, demeurant à Beausoleil.• — Quinze jours 
de prison, 500 francs d'amende (par défaut). — (Confusion de 
cette peine avec celle prononcée le même jour) ; , 

D. F.-J., né à Monaco, le 9 décembre 1871, de nationalité 
monégasque, demeurant à Roquebrune-Cap-Martin. — 100 francs 
d'amende pour diffamation ; 

C. L.-E , né à Monaco le 22 septembre 1901, chauffeur de 
taxi, de nationalité française, demeurant à Monaco. -- 100 lianes 
d'amende pour coups et blessures volontaires ; 

L. H., né le 11 avril 1905 à Lyon, garagiste, demeurant à 
Monaco. — 50 francs d'amende pour coups et blessures volontaires; 

13. M., né le 18, février 1917 à Badalucco ((talie), de nationalité 
française,' domicilié à Nice, — 50 francs d'amende (avec sursis) 
pour coups et blessures Volontaire* ; 

B. G.-L, né le 14, janvier 1901 à 'Paris, da nationalité Iran-
plie, demeurant à Abidjan (Côte d'Ivoire), — 200 francs d'amende 
(par défaut) pour défaut de peiereent des cotisations dues à la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux sur les salaires et 
traitements des employés de son entreprise t 

A J C L né le 16 septembre 1879 à Saint-georges de Re. 
nains (Rhêne), sans profession, demeurant à Beausoleil, — 5.000 
francs d'amende pour émission frauduleuse de chèque, 
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INFORMATIONS DIVERSES 

A l'Opéra. 

nIL BARBIERE Dl SIVIGLIA » 
de Rossini 

L'oeuvre de Rossini est pour nous rine vieille, très vieille con-
naissance. Elle se présente à peu près régulièrement tous les hivers 
sur la scène du Théfitre de Monte-Carlo, bien portente et d'humeur 
toujours rieuse. 

Le Temps, — qui n'épargne cependant pas grand'chose 
semble n'avoir aucune prise sur cet opéra-bouffe du répertoire ita-
lien. C'est que, aujourd'hui comme hier, — et vraisemblablement 
demain comme aujourd'hui — .les Amours de •deux êtres jeunes te 
jouent aisément de toutes les difficultés, renversent tous les obstacles 
et arrivent tôt ou tard à leurs fins. 

C'est dans l'ordre naturel des choses, et lorsque, comme Rosine 
et Airnaviva, les amoureux sont servis par la, ruse joviale d'un 
Figaro particulièrement astucieux, berner un vieux: prétendant, qu'il 
se nomme Bartholo ou autrement, devient une Vidie des plus 
faciles. 

li est inutile, croyons-nous, de, détailler ici une intrigue savou-
reuse universellement connue, Nous dirons- seulemert que la par-
tition écrite par Rossini a conservé toute sa fratchere. La musique, 
d'une gaieté folle, sert à merveille la farce de Beartmarehais, en 
souligne harmonieusement les péripéties amusantes. 

L'interplétation du « Barbier° di Siviglia » a été parfaite. M" 
C_;hersa est une Rosine tout simplement délicieuse. Douée d'une 
voix qui se prête merveilleusement aux mocluletiees les plus com-
pliquées et dont elle fait d'ailleurs ce qu'elle veut, gracieuse, 
comédienne accomplie, cette charmante artiste a obtenu un succès 
éclatant. Le ténor Filacuridis a été un Alinaviva séc.:irisant et plein 
de prestance, roucoulant à ravir la romance. Le baryton Cavallo a 
campé un Figarà particulièrement désinvolte et' prà à toutes les 
besognes ; sa voix chaude, bien timbrée, très nuancée, est bien 
celle qui convient à ce 'tale difficile. La basse Santana a su donner 
nu personnage de Basilio toute la cocasserie désirable, sans eirigé-
ration cependant et en restant dans les limites voulues. M. Autran, 
en Bartholo, a fait preuve de qualités artistiques indiscutables, 
sachant, lui aussi, être comique sans outrance. Le Maitre La Ro-
telle a, selon son habitude, dirigé Pceuvre de Rossini avec intelli-
gence et autorité. 

* 

M1RF,ILLF, » 

de Charles Gounod 

« Came uno chato de Prouvénço, 

« Dins lis amour de sa jouvénço, 

« A través de la Crau, vers la mer, dins li hie », 

« Je chante une jeune fille de Provence, — dans les amours de 
« sa jeunesse, -- à travers la Crau, vers la mer, dans les blés ». 

Ainsi s'exprime le grand Mistral au début du chant premier de 
son Poème Provençal. 

Ces amours, Charles Gounod les a, lui aussi, délicieusement 
chantées. Il a mis dans son oeuvre toute la pbésie, ,  toute la douceur, 
tout le drame susceptibles de tradriire la pensée de Mistral, Il y a 
mis également du soleil, beaucoup de soleil, donnant ainsi à la 
pièce la couleur, k relief si particuliers 	ht ProVence. 

Mireille et Vincent s'aiment ; mais si la jeurie,fille est fortuné, 
le garçon n'est qu'un pauvre vannier. Cette différence de situation 
provoque le drame, car le maître Ramon, riche métayer, se soucie  

peu de donner sa .fille au premier venu. Il là destine'd'ailleurs à 
Ourrias, le gardeur de taureaux, parti qu'il estime plus avantageai*. 

Les jeunes gens «ont écl'uingé des aveux et se sont promis,, si 
besoin était, d'aller implorer la protection des Saintes Maries, 

« Se quauque mass te desvariO, 

« Courre léu i Senti Mari° ». 

Ourrias, que Mireille a éconduit; jure de se venger, et, au cours 
d'une rencontre au Val d'Enfer, sous l'empire •de la colère, il 
frappe Vincent de son trident. La yieille l'aven porte secours au 
blessé et s'empresse d'avertir Mireille. 

Celle-ci, fidèle à sa promesse, part pour les Saintes Maries, 
Courageuse, confiante,. elle va vers le refuge choisi rr accord avec 
son fiancé 	tuais dans' la traversée d'Une' région particulièrement 
aride et bridée par le soleil, elle est frappée d'insolation et tombe 
inanimée à la 'porte dé la petite église. C'est là que Vincent k 
retrouve et Mireille, vaincue par la fatigue, expire dans ses bras. 

Sur ce sujet touchant, Gounod a écrit une partition .exquise, 
dans laquelle il a rassemblé teute la :lumière, .toute la 'poésie de.  la 
Provence, dep&ir le rire des jolies 'filles • dansant la farandole; jus-
qu'au chant des magnarelles au travail, tout le charme de ce pays 
oit le langage même est musical. 

La Selle Garnier était comble le dimanche 6 pars, en matinée. 
Il y avait du monde dans les moindres recoins, debout ou occupant 
des sièges de fortune. 

Mme Géori-Bod est une Mireille splendide ; grande, .brune, 
élancée, elle perte 	merveille le costume de nos filles d'Arles. 
Comédienne parfaite, son .  jeu est cependant' des .plus sobres, Et 
_quelle voix, quelle cliCtion' 1 *Mme Créori.-Bou4, dont l'organe est 
un miracle de fraîcheur et de pureté, est une artiste de grande, . 
très grande classe, et son succès dimanche e ét .considérable'. 

Laroze a également une 'jolie veix, Il a 'interprêté le rôle" du 
jeune Vincent avec beaucoup de sentiment "et d'émotion. 114: Bon> 
din a été un Oursins brusque et vindicatif, aussi bon comédien 
qu'excellent chanteur. M. Claverie a donné au rôle du mettre 
Ramon tout l'entêtement qui convient au père „ne connaissant 
d'autre loi que celle de son autolité. M"1 Betti a fort bien tenu 
le rôle de la vieille Taven. Mme Vivelda, 'qui Personnifiait le patte 
Andreloun, a obtenu sa part de sucrés, ainsi que M. Grinda (le 
passeur). 

La représentation était dirigée par M. -Tomasi, avec cette dilaté 
par quoi se signalent les véritables chefs d'orchestie. 

Au Théâtre des Beaux.Arts. 

« RACK STREET » (En marge de la Vit) 

Cinq actes de N. Celef, tirés du roman de Fannie Hunt 

Le fait de manquer à un rendes volts peut avilir «Jas Consèqneties 
facheuses. Jeanne, pour ne pas s'être rendue à celui que lui avait 
fixé Jacques Lertier, verra son existesee complètement beuleversée. 
Ne connaissant pas l'adresse de son seri, il ne lui a pas été possible 
de l'Avertir et de lui faire part des raisons de son, absence, Ces 
raisons étaient cependant des plus sérieuses puisque le jour du 
rendez-votts,, elle avait la di:mite de perdre son père, 

Au levet du rideau,. Jeanne tient un coMmeree de boarteterie, 
lequel assure à la fois sa vie matérielle et son besoin 'cl'indépen. 
dance. C'est dans son magasin que jacquets vient la Voir, car II ne 
l'a pas oubliée, et, au cours de leur' entretien, elle apprend lire 
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les sentiments du jeune homme à son égard n'ont pu cliangé, niais 
que, dépité et cédant aux inatances de ta mère, il a fait un mariage 
de convenance. 11 se déclare prêt à divorcer ; mais t e projet est 
irréalitable, car un enfant va naître de l'union qu'il a contractée 
un peu à la légère. 

C'est donc une rupture–, provisoire, et, tu deuxième acte. 
c'est-à-dire quelques •années plus tard, Jacques et Jeanne sont • de-
venue det amants. Jacques a inttallé son amie dos un appartement 
boutgeoitement confortable. C'est là qu'il vient 16 voit aussi souvent 
que possible. C'est auprès d'elle qu'il trouve le repos, la paix, le 
bonheur, tout ce qui lui fait défaut à son foyer. 

Jeanne est pour lui une amie fidèle et aimtnte, Elle est éga-
lement excellente conseillère, collaboratrice dévouée, diseutant avec 
Jacques leo projets qu'il lui soumet. fréquentant les bibliothèques 
pour lui apporter la documentation nécessaire à la rédaction de tes 
rapports. Cette collaboration donne les meilleurs tésultntt, et Jacquet 
voit sa situation s'améliorer rapidement. Des postes de plus en plus 
importants lui sont confiés, il devient quelqu'un, tendit que Jeanne 
continue' à vivre dans son ombre. Elle partetge se : soucis et participe 
à ses joies, mais à iéeatt. Elle l'accompagne bien parfois dans ses 
déplacements ; mais elle ne voyage pas dans k même train et ne 
loge pas dans M même hûtel. Cette exittence finit par lui puer,•
devenir insupportable, et elle lui demande de divorcer. Devant k 
silence qu'il oppose • à ce désir, elle le chaste, pour le rappeler 
aussitôt et se réfugier en sanglotant dans ses bras. 

Et la vie continue, brillante pour l'un, morotone pour l'autre. 
Jacques. dans son égotsrne ne se rend .pas compte de ce qui manque 
à Jeanne pour tire 'heureuse : sa présence d'abord, plut d'intimité 
et ainsi un peu plus de confort. Accaparé par les affaires toujeurs 
plut nombreuses qu'il dirige et par ses obligation mondaines, il ne 
voit pat la médiocrité de l'existence qu'il impose à son amie. 

Les années paissent, les cheveux grisonnent, k beauté disparat. 
Frappé par k maladie, Jacques ne peut plus venir voir son amie et 
encore moins -lui laite parvenir ses mensualités. Celle-ci connaît la 
misère, et, ate,dernier acte, elle vit dans son appartement dein:musé 
de tout ce qui lui donnait une apparence de demi.luxe 	tableaux, 
glace, fauteuils, divan ont disparu. Tout a été vendit ; il ne reste 
plus qu'une table, une chaise et un vieux rocking-chair dont pro-
bablement personne n'a voulu. Jeanne a cependant conservé k 
téléphone, — que l'Administration lui a d'ailleurs coupé—, par 
quoi elle s'imagine communiquer encore avec Jscquet, mort depuis 
quelque temps déjà, et obtenir des nouvelles de ta santé. C'est au 
téléphone•que, dans une sorte de rave, elle revit la scène du dernier 
adieu de son aimé, et elle tombe à son tour, irrémédiablement vain-
eue physiquement et moralement. 

Condenser, en quelques actes, un roman de plus de quatre cents 
pages, ne doit pas être une tache aisée et l'on comprend que l'auteur 
des pauaget du livre qui lui -tint paru d'un effet plus thatral et de 
nature à souligner davantage la détresse de l'héroïne, La scène 
finale, dans laquelle on voit un gérant d'immeuble défendre ses 
intérète avec une apreté révoltante, menaçant, insultant une pauvre 
femme dénuée de tout, aurait dû, semble-t-il, tenir moins de place. 
Jeanne a tout perdu, elle n'aspire plus qu'à mourir, 'Que peuvent 
lui importer désormais les vociférations de cet individu, lesquelles 
n'ajoutent d'ailleurs rien au dramatique de l'otion. 

Mins Sue Prim, que l'on a vu plus fréquemment dans des 
comédies trépidantes et de ton plus léger, a interprêté le rôle de 
Jeanne avec beaucoup d'intelligence et d'émotion, sachant euancer 
les divertes phases de la vie de son pertonnagel jetifte filk tenti-
mentale, amante dévouée et _peu exigeante, femme désabusée et 
enfin pauvre loque humaine digne de toutes les pitiés, 

M. Michel Martay, amant plus ioucieux de on propre bonheur 
que celui de sa maîtreste, et cela sans le vouloir méchamment, 
sans le faire exprès, a également loti bien tenu seri'rôle. 

Mines Odette Barancey, Lucie Thiesaut, Ohitkine Vailin, Ma. 
gale Angles . MM. Lucien Lourerions  Claude Le Seché et André 
Laurent (personnage sympathique de k pièce), ont aposté à l'in-
terprétation de I( Back Street » le concours de leur talent, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Etude de Me AveurerE SaTriato 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monteearlo 

CESSION D« PONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte l'Ou par 	Settimo, notaire 
soussigné, le 3 mars 1949, M" Dolorés (Mentit:1Y, 
épouse de M. Eugène WEBER, demettrant'à Monte-Carlo, 
Z rue de la Scala, a cédé à'M'è Louise STANOIMUitte, 
sans professi)n, épouse dé M. Pierre di PAOS/INO, de-
meurant à Monaco, $6, bouleVard Princesse Charlotte, un 
fonds de commerce de sept chambres meublées et deux 
salles de bains. Installées, sis à IVIonte-Carlo, 1, rue des 
Roses au preffiler étage. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mè Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 14 mars 1949. 
(Signé:) A. SerrIMO 

Etude de Me ssArr-CtrArtlys Ray 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

CESSION DE PONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu, les 12 et 14 octobre 1948, par M' 
Rey, notaire soussigné, M. Jean, dit Maurice, REVELLI, 
tailleur d'habits, domicilié et demeurant 21, boulevard 
Général Leelere, à Beausoleil .(A,-M,), a acquis de M. Jean-
Vincent, dit titane, RIIIVELLI, teilleur d'habits,' dOmiellié 
et demeurant 21, boulevard Général Leclerc, à Beausoleil 
(A.-M.), un fonds de corn:nec° de tailleur d'habits pour 
hommes ét dames exploité au no 45 de la rue Grimaldi, 
à Monaco-Condaniine (Principaitté de Monaeo). 

Oppesitions, s'il y a lieu, en l'étude de 1VP Rey, notaire, 
dans les dix jours de l'insertion qui fera suite à la pré-
sente, 

Monaco, le 14 mars 1949. 
(Signé:) J.-Q. Rey.. 

AVIS 

(Deuxième Insertion) 

1.2 « Ait-BÉJA.* Oltib‘» changeant l'Administration de son 
établissement prie les fournisseurs de bien vouloir .pré. 
enter leurs créances à l'Agence Roustab 3 bouleard 
des Malins à Monte-Carlo, 



AVIS 

FAILLITE E. OUDIN 

LES CAVES DE LA MÉDITERRANÉE 
4, Rue Princesse Antoinette, Monaco 

Les créanciers présumés de la faillite el-dessus désignée 
sont invités, confortnément à-  l'article 403 du Oode de 
Commerce, à remettre au Syndic, M. 'loger ORE:CC/RIA, 
2, avenue, de la Madone, leurs titres de créance accompa-
gnés d'un bordereau indicatif des sommes par eux ré. 
clamées. 
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Etude de Me Avouer% Strrtsto 
Docteur en Droit, Notaire 

20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

C,OMPAICINIe FeINANQIIIËiZia 
Société Anonyme Monégasque 

Siège ,social : 1, rue Bellevue, Monte-Carlo . 

MODIFICATION AUX -STATUTS - 

L — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, le. 30 décembre 1948, les Actionnaires de 1».. 
Société Anonytne Monégasque «Compagnie Financière», 
à 'et effet spécialement convoqués et réunis en Assemblée 
Générale extraordinaire, ont. décidé de modifier l'article 
41 des Statuts de la feeri suivante : 

Article quarante et un : 
Cinquième alinéa : 
« sur l'excédent dispénible, il est réparti cinq pour cent 

4( au Conseil d'Administration ». 

Huitième alinéa : 
« Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la pro-

« position du Conseil, a le droit de décider le prélèvement 
g sur ce solde revenant aux Actionnaires et aux parts de 
ic fondateur, des sommes qu'elle juge convenable de fixer, 
« soit pour être portées à neuveatt àur l'exercice suivant, 
«soit pour être portées à un ou plusieurs fonds de réserve 
« extraordinaires, généraux ou Spéciaux ». 

IL —La résolutién cl-dessus a été ratifiée par l'Asso-
ciation des porteurs de parts de fondateur suivant Assem-
blée Générale tenue à Monaco le 30 déetnbre 1948. 

— Le procès-verbal de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire, cl le procès-verbal e l'Assemblée des porteurs 
de parts, ainsi que les pièces constatant leur constitution, 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de si-
gnature, au rang des minutes de Me Settimo, notaire 
soussigné, par actes du 5 janvier 1949. 

IV. — La modification des Statuts cl-dessus, telle 
qu'elle a été votée par ladite Assemblée, a été approuvée 
par Arrêté de Son Exc. Monsieur le Ministre d'Etat de 
la PrIncipaité de Monaco, en date du 25 février 1949. 

V. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-verbal 
de l'Assemblée Générale extraordinaire sus-énoncée, et 
une expédition du Precès-verbal de l'Assemblée des per. 
teurs de patts, Sont déposées, ce jour, au Greffe du Tri-
bunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, e 14 mars 1949. 
(Signé :1 A. 8E1TIMO. 

Cette remiÉe.  devra avoir lieu dans les quinze jours-  de 
la présente insertion pour les créanciers dornielliés en 
Principauté et dans les trente jours de la présente - inser-
tion pour les créanciers dotticillés .hors ‘de la Piincipaitté. 

Les créanciers qui désirent remplir les' 'fonctions do 
contrôleurs peuvent faire acte de candidature, 

Monaco, le 7 mars 1949. 

Etude. de Me Avoua= SErriivro 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, 1VIonte-Carlo 

() la A I ICA 	rr 
Société Anonyme Monégasque 

Siège social 2, boulevard d'Italie, Mente-Carle 

AUGMeNTATION 08 CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

. L — Aux termes d'une délibération prise it Monaco, au 
siège social, le ï décembre 1948, les Actionnaires do le 
Société Anenytne Monégasque « Chaillot », tc et  effet spé. 
cialement. convoqués et réunis en Assemblée 06néritle 
eitraerclinitire, ont décidé quo le capital social serait 'aile-
menté de un million cinq cent mine 'francs, Par artidasion 
au pair de mille cinq ente actions de mille fratic8'eha4 
curie, et que par Suite le capital serait porté - deta somme 
de 1.600.000 francs à celle de 3.000.000 .de Araliés ;' et 
comme conséquence de cette auginentation 'de capital, 
l'Assemblée a décidé que 1'article„.4 des Statuts serait mo-
difié de la façon suivante : 

Article quatre : 
«Le capital social est fixé à la IMMO de teois millions 

« de francs. 
«Il est divisé en trois mille actions de mille frettes 

«chacune, dont Mille cinq cents formant le capital or1.4. 
«ginaire et mille cinq cents représentant l'augmentatien' 
«de capital décidée par l'Assemblée Générale extraordi-
«noire du 7 décembre 1948. 

«Ces actions.seront numérotées du numéro un'à mille 
«cinq cents pour le capital originaire, et. du numéro initie 
«cinq cent un à trois mille pour l'augmenteion de ca-
«pital». 

II. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire, ainsi que les pièces constatant sa consti-
tution, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signature, au rang 'des minutes de Me eettirno, notaire 
soussigné, par acte du mémo jour. 	. 

— L'augmentation de capital et la moditication .des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles. ont été.  votées par 'ladite 
Assemblée, ont été apPffitiVées par .Arrété de Ami. 'Exoi 
Monsieur le Ministre d'Êtat de la Principauté dé . Môneo 
en date du 12 février 1940. 

— Aux termes d'une deuxième AssemblétQénérale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le. 3,- mars: 
1949, dont le procès Verbal a été déposé au rale.deS' ml 
mites du notaire soussigné le mémé.  »tir, les AelenairOS' 
de ladite Société ont reconnu-  là 'Sincérité de la tiéelaration 
notariée do souscription et de versement faite par lé Cein4- 
sell d'Adniinistration aux termes «d'un acte reeti par lé 
notaire soussigné le 2 mars 1949, et réalisé définitivement 
l'augmentation de capital et la • modification des Statüte 
qui en est la conséquence. 	• 
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Société Anonyme au capital de 11.100.000 francs 

Assemblée Générale ordinaire 

CONVOCATION 

M. les Actionnaires de la « Société du /Widal » sont 
convoqués en Assemblée Générale ordinaire le mercredi 
20 avril 1949, à 10 h. 30, au siège social de la Société, à, 
Monaco, 1, avenue Saint-Martin, à, l'effeL de délibérer sur 
l'Ordre du jour sitivant : 

10 'Rapports dti Conseil d'Administration et des Com-
missaires aux Comptes sur l'Exercice 1948; 

20 Approbation des comptes de cet ExereiCe, emploi 
du solde bénéficiaire, quitus au conseil d'Ad-
ministmtion ; • 

30 Nominaticin d'un Administrateur ; 
40 Autorisations aux Administrateurs : 

Questions diverses. 
Conformément à Partiel° 32 des Statuts, MM. lee Ac• 

tionnairés qui voudront assister à. l'Assemblée Générale 
sont priés de déposer leurs titres dans une banque ou au 
siège social le 11 avril 1949 au plus tard. 

Le récépissé de dépôt Servira de carte d'admisalôn sur 
justification d'identité: 

- 	Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Pierre 50580. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
•■■».1•AMIMMIMIMMIOIMIM.M11111•0011•0011.141001.1011.1«.1.1100.11111MMIM 

Titres frappée d'opposition.. 

Exploit de M. PiSsarello, huissier à Monaco, on date dut" avril 
1948, Deux tiinquiemos d'Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, poilant les numéros 

4,670 et 34.8'14. 
Exploit de 81,  Jean-J, Marquet, huissier À Monaco, en date du 

24 avril 1018. Deux mille doux couts actions do la Société Ano-
nyme Monégatque dile Soelate dos Hôtels Bristol et Mejestiej  
portant les numéros 10/ à 180, 201 à 310, 1,101 à 1.840, 4.201 
à 6,200, 6,361 à 5.860. 

Mainlevée, d'opposition. 	. 

Exploit de hi* Jean4. Marqueti huissier à Monaco, en date du 
11 avril 1948. Six 'Cinquièmes d'Actions de la Sooiéte Anonyme 
dés Bains ile Mer eqdu Cereledes Eirang,ers à Mottee0; pntiontle. 
nunleros 511,688,181.1.066, 811.661, 811,688, 511.810 et Iiii,614, 

, 	........... 

Titres frappés de déohéanos. 

— 
Néant. 

imprimerie Nationale de Monaco. — 1949. 
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Société Anonyme Monégalque 

1E10 11:1 	.10 17.1 LA IPAIX  
'Siège social : Villa Sangiorgio 
Rue du Portier à Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
«Hôtel de la Paix» sofit Convoqués en Assemblée Géné-
rale extraordinaire au Siège dé la Société, Villa Sanglergio, 
rue du Portier, 'fi lVfofite-Carlo, pour le 20 mars 1949, à 
3 heures de l'après-Midi, avec l'ordre du jour Suivant : 

1° Complénient du Conseil d'Administration ; 
20 Questions diverses. 
La dépôts des titres devront être effectués dam les . 

conditions prévues auk Statuts soit au siège dé la .Seclété, 
soit è.ans un Etablissement de Crédit de la Principauté 
de Monaco. 

Le Commissaire aux Comptés, 
CLÉMENT 

Société Anonyme Monégasque 

• :DU LA FAIX 
Siège social : Villa Sangiorgie 

Rue du Portier à Monte-Oarlo 

AVIS DE CONVOCATION 

. Les Actionnaires de la .Société Anonyme Monégasque 
« Hôte/ de la Paix» »ont - convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire au siège de la Société, Villa Sanglorgio, 
rue du Portier à Monte-Carlo, pour le 28 mars 1949,, it 
3 h. 30 de l'après-midi, avec l'ordre du jour .suivant 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 

20 Rapport du Oominissaire aux Comptes.; 

30 AppmàbatiorL des comptes et quitus à donne aux 
• Adfilinistrateurs. 

Lé Commissaire aux Convies, 
OLÉMEtit BORattrup, 

V. — Une expédition : 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Asseinbiée 

Générale extraordinaire du 7 décembre 1948; 
b) de la déclaration notailée de souscription et de 

versœrent • du 2 Mars 1949; 
C): 	de de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assem- 

blée Générale extraordinaire du 3 Mars 1949, 
sont déposées, ce jour, au Greffe du Tribunal de la 

Principauté de Monaco, 
Monaco, le 14 mars 1949. 	

(Signa:) A. SETTIMO. 
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